
Si vous souhaitez
vous engager dans

une démarche
bénévole à l'Epicerie 

La Maison du Pays est un Centre
Social associatif. 

C'est un lieu d'animation de la vie
sociale locale. Il permet aux

habitants du Pôle de proximité de
Lessay, d'avoir accès à des

services et activités variés, de la
petite enfance à la personne âgée,
de s'engager dans des projets, des

initiatives....
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N'hésitez pas à nous

contacter au 02.33.46.84.69.

Projet mené par 
La Maison du Pays de Lessay

11 place Saint Cloud 
50430 Lessay

maisondupaysdelessay.fr 
02.33.46.84.69 ou

m.varin@maisondupaysdelessay.fr
07.71.45.20.09



MARDI: 
St Germain/Ay ,Bretteville/Ay

Pirou, Geffosses

Si ma demande est acceptée :
Je reçois un message la veille
du passage du camion et je
m'approvisionne à l'épicerie
durant toute la durée qui m'a
été attribuée.

JEUDI: 
Créances

Milliéres, La Feuillie

PROCHAIN ARRÊT

VENDREDI: Lessay, Vesly, LaulneSaint Patrice de Claids 
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C'est Quoi   

Un ensemble de produits
alimentaires ainsi que des

produits d'hygiène et
d'entretien qui proviennent de
l'ensemble de nos partenaires  

(commerces, entreprises,
banque alimentaire...)

Je rencontre un travailleur
social ou un élu de ma
commune pour réaliser
ma demande

Ma demande est étudiée
par ma commune 2

3

Comment en bénéficier

C'est une épicerie ambulante
qui s'arrête deux fois par mois
dans votre commune le temps

de réaliser quelques achats,
discuter, participer à des

animations....

Nous vous proposons

Stationnement proche des Mairies
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Contact :

Marina VARIN : 07.71.45.20.09
m.varin@maisondupaysdelessay.fr

Droits acquis
jusqu'au : 

...................................
Renouvellement
acquis jusqu'au :
.........................................

Charte de l'usager de
l'Episolid'Ay

Le choix des denrées sera fait en fonction
des quantités disponibles, nous rencontrons
des difficultés à proposer certaines
catégories de produits (hygiène, entretien…),
leur achat sera donc limité.
Les attentes de chacun peuvent ne pas
toujours être satisfaites : il est nécessaire de
partager avec les autres familles.

Afin de respecter la chaîne du froid, les
usagers doivent apporter un cabas et un
sac isotherme pour les produits congelés et
frais. 
En cas d’absence du sac isotherme aucun
produit congelé et/ou frais ne pourra être
distribué.

Les bénéficiaires participent financièrement
à hauteur de 10%, 25% ou 50% de la valeur
marchande des denrées. 
L’épicerie ne fait pas crédit.

Il sera demandé au bénéficiaire de respecter
les bénévoles et les autres bénéficiaires. 
C’est un lieu d’échanges où chacun est libre
de s’exprimer dans le respect des autres et
de leurs opinions.

Au bout de 3 absences non justifiées, l’usager
se verra dispensé de l’aide alimentaire.

Tout bénéficiaire doit être en état de
sobriété. 
Il ne doit circuler ni alcool, ni produit illicite
aux alentours du camion.
Tout vol à l’étalage sera sanctionné par une
rupture immédiate et définitive du contrat,
qui aura pour conséquence l’arrêt de l’aide.

Des produits avec une date de péremption
dépassée sont susceptibles d’être donnés. Le
bénéficiaire est libre de les accepter ou non.




